
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFILIATIONS 
La Validation de l'affiliation est accompagnée par la prise de 3 licences minimum (article 12 du Règlement Intérieur FSGT) Avec l'affiliation le club 

bénéficie de l'assurance Responsabilité Civile + Protection juridique  et d'un abonnement à la revue fédérale "Sport et Plein Air" 

 

Annuelle 157.00 € 

Nouveau Club 

 

92.00 € 

Saisonnière - 6 mois - 
 

62.00 € 

ADHESIONS OMNISPORTS ANNUELLES Cotisations Assurance 
tous sports 

Total avec 
assurance 

Licence ADULTE  (18 ans et plus)   
                 2001 et avant   

 

 
33.00 € 

  
36.00 € 

Licence JEUNE   (de 13 à 17 ans inclus)            
                2002 à 2006 

 

 
26.72 € 

 
29.72 € 

Licence ENFANT (12 ans et -)          
              2007 et après    
  

 
17.10 € 

 
20.10 € 

CARTE ACCUEIL DECOUVERTE (Assurance comprise) 
Ce ne sont pas des licences sportives, non utilisable lors de compétitions. 

 A Délivrer au cours d'initiatives ponctuelles organisées par le club ou le comité 

   Carte 4 mois tous sports                                              ADULTE 
                        (né 2001 et avant)                    

validité 4 mois à partir de la date 
de validation Uniquement pour 

découvrir la FSGT au cours 
d’initiatives ponctuelles 

organisées par les clubs et le 
comité NON UTILISABLE LORS DE 
COMPETITIONS ou D'ACTIVITES 

REGULIERES SUR LA SAISON 

17.18 € 

Carte 4 mois tous sports                                              JEUNE   
                       (né entre 2002 à 2006) 

14.43 € 

                    Carte 4 mois tous sports                                                 ENFANT                                             
                       (né en 2007 et après)    

10.53 € 

                    CARTE INITIATIVE POPULAIRE 
 

valable de 1 à 3 jours  consécutifs.  
Au cours de la saison cette forme d’adhésion 
ne pourra  être utilisée que 3 fois maximum 

par la même personne 

  2.86 € 

LICENCE FAMILIALE OMNISPORTS 
Parents animateurs et responsables de leur(s) enfant(s)  (convention à établir avec la F.S.G.T.)  La licence familiale omnisports ne donne pas à ses titulaires l'accès à 

une pratique individuelle. Pour ce faire, une licence omnisports individuelle est nécessaire et obligatoire. Dans ce cas, les titulaires de la licence familiale omnisports, s’acquitteront d'un 
complément de cotisation qui, pour la saison 2019 / 2020, est fixé à 15.00 €uros par adulte et à 10.00 €uros par enfant. 

 

Type de famille : 2 personnes      36.92 €  42.92 € 

Type de famille : 3 personnes     45.02 € 54.02 € 

Type de famille : 4 personnes     52.47 € 64.47 € 

Type de famille : 5 personnes     57.75 € 72.75 € 

  Type de famille : 6 personnes et plus   65.75 € 83.75 € 

CARTE de soutien, non pratiquant-e sans couverture assurance 
Comme son nom l'indique elle doit être uniquement délivrée à des personnes qui ne pratiquent pas 

des activités physiques, sportives et artistiques (APSA) et de responsabilités, mais qui souhaitent 

soutenir le projet et les actions de la FSGT. la Carte est délivrée sans assurance (responsabilité civil 
et individuelle accident). 

 
10.86 € 
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13/06/2019  CP 

3.00 € 

3.00 € 

assurance 

individuelle 

TARIFS DES COTISATIONS 

SAISON 2019/2020 
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